
Le dossier pharmaceutique Ségur

1. Le dossier pharmaceutique Ségur
Figure 1. Tuto vidéo

Ce tuto présente la gestion des coordonnées du patient et les différentes actions possibles
au niveau de son DP.

Les informations sur le dossier pharmaceutique sont visibles dans la partie haute du volet
contextuel.

1.1. L'état du Dossier Pharmaceutique
Le dossier pharmaceutique (DP) du patient peut être dans quatre états différents : créé, non
créé, supprimé, non lu (refusé ou CV non lue).

Figure 2. DP créé

Figure 3. DP non créé

Figure 4. DP supprimé

Figure 5. DP non lu (refusé ou CV non lue)
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1.2. Les actions possibles
Sur un Dossier Pharmaceutique actif sept actions sont réalisables.

Les actions

La consultation du DP

L'édition du DP ( édition du Dp et édition des traces du DP)

La suppression du DP

La gestion des coordonnées

Le refus d'alimentation du DP

La saisie de posologie ou de rectification (accessible à partie de l'étape
"Dispenser")

L'activation du refus de consultation (possible dès la lecture de la carte vitale)
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1.3. La consultation du DP

L'historique DP contient 12 mois de dispensations de
médicaments et 23 ans de vaccins.

Pour consulter le DP de votre patient, il faut :

1. Cliquer sur l'icône  .

2. Cliquer sur  dans le quart inférieur gauche de votre

écran.

Par défaut vous verrez l'historique local (les ventes réalisées dans votre officine).

Vous pouvez en cliquant sur [HISTORIQUE LOCAL], choisir un autre filtrage.

[TOUT L'HISTORIQUE]vous permet de visualiser les ventes réalisées à l'officine et celles
réalisées dans les autres officines.

[HISTORIQUE DP]vous ne voyez que les ventes réalisées dans les autres officines.

[HISTORIQUE LOCAL]vous ne voyez que les ventes de l'officine.

Un tri est possible, par CIP (valeur défaut), par produit et par dispensation.

Vous pouvez définir la période en cliquant sur les zones[ Depuis le] et [jusqu'au].

Une recherche par CIP est possible en cliquant sur la zone [Recherche Produit].
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Sur l'historique DP, vous pouvez choisir de ne pas afficher ou d'afficher les vaccins avec

les coches  .

Vous pouvez Filtrez les produits en cours de dispensation (filtre actif par défaut). Ce
filtre permet l'affichage des produits en cours de délivrance qui ont déjà été vendus à ce
client.

Pour voir l'historique complet penser à le désactiver.

Les lignes qui apparaissent en bleu sont les dispensations
réalisées dans une autre officine.

Les lignes qui apparaissent en noir sont les dispensations
réalisées dans l'officine.
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1.4. L'impression du DP
A la demande de votre patient vous pouvez éditer son DP.

1. Cliquer sur 

2. Puis sur .

Un onglet Document s'ouvre, pour l'éditer cliquer sur .

Le logiciel vous permet également d'éditer les traces du
DP.

Pour cela cliquer sur .

Un onglet Document s'ouvre, pour l'éditer
cliquer sur .
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1.5. La suppression du DP
A la demande de votre patient vous pouvez supprimer son DP.

Le dossier pharmaceutique du client sera supprimé sur le serveur du CNOP.

1. Cliquer sur .

2. Puis sur .

3. Puis cliquer sur [CONFIRMER].

Deux bandeaux distincts vous confirment la suppression du DP du client.
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1.6. La gestion des coordonnées

La gestion des coordonnées sert à transmettre les coordonnées du patient au CNOP afin de
compléter les informations recensées et gérer le DP du patient.

Une fois les coordonnées remontées le CNOP envoie un PDF à imprimer. Le logiciel affiche
une question pour valider l'édition du PDF d'enrôlement. La réponse positive à ce message
déclenche la création du DP du patient par le CNOP.

Sans réponse positive immédiate la question sera reposée à chaque appel du patient.

Le logiciel ne maîtrise pas le temps de création du
Dossier Pharmaceutique par le CNOP.

Vous trouverez plusieurs statuts liés au niveau d'information renseigné et aux statuts de
l'INS du patient.

Les statuts

Ok

A vérifier, permet de valider ou de mettre à jour les données.

A collecter, permet le renseignement des informations du patient.

A compléter, des champs sont vides, il faut les renseigner;

A corriger, le CNOP remonte une information différente et demande une
correction.

Procédure 1. Effectuer un enrôlement au DP

Uniquement pour les clients dont le statut des coordonnées du Dossier Pharmaceutique est
à À vérifier, À collecter, À compléter ou À corriger.

1. Lire la carte Vitale du client et sélectionner le bénéficiaire.

Si le statut n'est pas à Ok, la fenêtre "DP : document à remettre au patient"
s'affiche automatiquement.
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2. Renseigner l'adresse mail ou l'adresse postale.

Préférez l'adresse mail, plus facile et plus rapide pour
le CNOP.

3. Cliquer sur [VALIDER].

Le PDF s'affiche uniquement si l'adresse saisie est l'adresse postale.
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a. Editer le document.

b. Fermer la page.

La question ci-dessous s'affiche.

c. Répondre [OUI].

Le statut des coordonnées du DP passe à OK.

Si vous répondez [NON] à la prochaine connexion, le logiciel vous proposera à
nouveau d'effectuer l'enrôlement.
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1.7. Le refus d'alimentation du DP

Deux possibilités, en fonction du moment ou le patient annonce son refus d'alimenter /
consulter son dossier pharmaceutique.

Procédure 2. Refus après la lecture de la carte vitale

1. Lire la carte Vitale du client.

2. Et cocher la case Refus Consultation DP.

3. Puis sélectionner le bénéficiaire de l'ordonnance.

Du refus de consultation découle la non alimentation du
DP.

Refus en cours de délivrance

1. Après la saisie des produits cliquer sur .

2. Puis sur 

3. Les lignes de délivrance s'affichent.
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Par défaut toutes les lignes sont cochées. Pour ne pas
alimenter le DP d'un ou plusieurs produits, il faut les
décocher.

4. Cliquer sur [VALIDER].

1.8. La posologie et les rectifications
Cette fonctionnalité permet d'alimenter dans les champs de saisie libre les rectifications
apportées à la délivrance et la posologie conseillée à votre patient.

Ces informations seront visibles uniquement des autres
officines.
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1.9. Les ruptures d'approvisionnement

1.9.1. Présentation du DP-Ruptures

1.9.1.1. Définition d'une rupture d'approvisionnement

La rupture d’approvisionnement ne concerne que les médicaments.

Il y a rupture d’approvisionnement de médicament lorsqu’une pharmacie d’officine ou une
pharmacie à usage intérieur (PUI) est dans l’incapacité de dispenser un médicament à un
patient dans un délai de 72 heures.

Deux types de ruptures existent : la rupture d'approvisionnent simple et la rupture
d'approvisionnement éligible à une demande de dépannage d'urgence (DDU).

1.9.1.2. Définition du DP-Ruptures

Le DP-Ruptures permet, par les déclarations des pharmaciens dispensateurs, de quantifier
les ruptures d’approvisionnement.

1.9.1.3. Déclaration des ruptures dans le logiciel

Le signalement des ruptures dans le logiciel est automatique dès que le produit est retourné
comme manquant PharmaML lors de la transmission d'une commande ou d'une demande
info produit.

Des signalements manuels peuvent également être réalisés.

Les déclarations sont créées automatiquement au bout de 72 heures si le produit est
toujours manquant.

1.9.2. Affichage d'un produit en rupture d'approvisionnement en
vente

En vente, au scan ou à la saisie d'un produit en rupture d'approvisionnement, l'icône ( )

s'affiche dans la ligne produit (sous le libellé).

Figure 6. Icône rupture dans la ligne produit
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1.9.3. Affichage d'un produit en rupture d'approvisionnement dans
la fiche produit

Un produit en rupture est identifiable par l'icône ( ) présent à l'appel du produit et dans

la fiche produit.

Figure 7. Icône rupture dans la fiche produit

Figure 8. Affichage fiche produit en rupture AGILE

Un clic sur l'icône donne accès aux informations de la rupture.
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Figure 9. Informations de rupture

1.9.4. Affichage d'un produit en rupture d'approvisionnement
éligible DDU dans la fiche produit

En vente, au scan ou à la saisie d'un produit éligible à une DDU, l'icône ( ) s'affiche dans

la ligne produit (sous le libellé).

Figure 10. Icône rupture éligible à DDU dans la ligne produit

Le survol du pictogramme affiche le message ci-dessous :
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Figure 11. Message d'information d'éligibilité à une DDU

Figure 12. Icône rupture éligible à DDU dans la fiche produit
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Figure 13. Affichage fiche produit en rupture AGILE

Un clic sur l'icône donne accès aux informations de la rupture et à la création d'une DDU.
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Figure 14. Information de rupture avec DDU

1.9.5. Accès aux informations de rupture depuis AGILE

Les informations de rupture sont accessibles dans la fiche du produit AGILE, depuis le menu
Dp ruptures.

Procédure 3. Accéder aux informations de rupture du produit

1. Aller dans les menus Fichiers / Produits / Produits.

2. Scanner ou saisir le produit.

3. Aller dans le menu auTres options.

4. Aller dans le menu Dp ruptures.
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Les informations de rupture s'affichent.

1.9.6. Réaliser une demande de dépannage d'urgence (DDU)

Procédure 4. Réaliser une DDU

1. Depuis la ligne du produit, ou la fiche produit NeV, cliquer sur l'icone .

2. Puis cliquer sur le bouton [CREER UNE DDU] en bas de la page.

3. Renseigner la posologie et la conséquence de l'arrêt du traitement pour le patient.

4. Cliquer sur [ENVOYER LA DDU].

Un bandeau vert s'affiche pour confirmer l'envoi de la demande de DDU.
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Pour suivre les demandes de dépannage d'urgence,
retourner sur les fiches produits.

Pour annuler une demande de DDU, repartir sur l'étape 1,
puis cliquer sur [ANNULER DDU].

1.9.7. Signalement manuel des ruptures dans AGILE

Le signalement manuel d'une rupture permet de déclarer la rupture d'un produit avant que
le délai de 72 heures ne soit expiré.

Ce signalement se fait depuis la fiche du produit.

Procédure 5. Signaler manuellement une rupture

1. Aller dans les menus Fichiers / Produits / Produits.

2. Scanner ou saisir le produit.

3. Aller dans le menu auTres options.

4. Aller dans le menu Dp ruptures.

Les informations de rupture s'affichent.

5. Cliquer sur le bouton [Créer une déclaration].

6. Renseigner les fournisseurs n'ayant pas pu vous livrer le produit.

7. Cocher la case "Vente directe" si vous avez commandé le produit à un laboratoire sans
passer par un grossiste répartiteur.

8. Renseigner le motif de déclaration de la rupture. Ce motif est obligatoire pour pouvoir
envoyer la déclaration.

9. Cliquer sur [Envoyer].
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1.9.8. Levée d'un signalement manuel

En cas d'une remise en stock manuelle d'un produit en rupture, le formulaire de levée de
rupture s'affiche.

Indiquer le mode de réapprovisionnement du produit : grossiste répartiteur, laboratoire
exploitant ou autre.

Le commentaire est obligatoire.

Figure 15. Formulaire de levée de signalement
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